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REVUE DES ARMES SPECIALES

.Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 21 (1880.)

Carte du Glacier du Rhone.

Une communication du comitö central du Club alpin suisse, datöe de
Berne, novembre 1880, donne les intöressants renseignements ci-aprös
sur la marche et l'ötat actuel du levö du glacier du Rhone et sur le projet
de contrat k ce sujet avec le Departement militaire fedöral, question
dont les sections du Club seront nanties cette annöe encore pour ötre
röglöe par une assemblee extraordinaire de delegues.

Pour mieux faire comprendre le point en litige, dit le Comitö central,
ä ceux de ses collegues qui ne connaissent pas les debats antörieurs au
sujet du levö du glacier du Rhone, il juge opportun de revenir en peu
de mots sur Torigine, l'historique et la brusque cessation de ce travail
pour faire paraitre sous son vrai jour la formation du nouveau projet.

C'est dans le sein du Club alpin suisse qu'en 1871 et 1873 on fit et
acclama la proposition de faire avancer la connaissance generale de nos
glaciers et de les soumettre k des observations systematiques. A cet
effet, le Comite central se mit en relations avec la Sociötö suisse d'histoire

naturelle et avec le Bureau topographique föderal pour leur
demander leur Cooperation. On convint de charger une commission, dite
des glaciers, composee d'hommes connaissant la partie, de prendre les
arrangements necessaires. Aprös avoir cree le livre des glaciers, cette
commission trouva qu'il ötait fort k dösirer qu'on fit le levö d'un de nos
glaciers d'une maniere exaete et sur une echelle pas trop petite. D'accord

avec le Comite central on choisit le glacier du Rhone pour cet
effet. Ce fut M. Gösset, ingönieur du Bureau topographique föderal qui,
sous la direction de la commission des glaciers, fut charge de cette
entreprise. Dans Töte de 1874, il commenga ses travaux avec energie et le
levö fit des progres rapides. En döcembre 1875, le Departement militaire
fedöral d'une part, et le Club alpin suisse de l'autre, firent un contrat
d'apres lequel le Club alpin suisse s'obligeait k payer une somme de
13,500 francs pour les frais aecumules jusqu'ä la fin de 1875, ainsi que
la moitie des frais pour les travaux k executer dös lors annuellement.
Mais, bien que ce contrat eüt ötö signö par les deux parties, il ne fut
jamais execute, attendu que, dans l'intervalle, il s'etait ölevö quelques
difförends entre le Comite central et l'ingönieur charge des travaux. II
serait inutile d'entrer dans le detail des longs et inutiles pourparlers
causös par cette affaire ; bornons-nous k dire qu'elle a ötö röglöe
definitivement en janvier 1877. M. Gösset a döclare par öcrit qu'il n'aeeep-
terait pas la somme de 13,500 fr. Offerte par le Comitö central, mais
qu'il preförait rester seul proprietaire de ses travaux. Le chef d'alors du
Bureau topographique fut aussitöt instruit verbalement et en dötail de
cet etat de choses par le president central. II va de soi-meme que, dans
ces conjonetures, le Club alpin suisse n'avait plus k se möler de Taffaire,
ce que le Comite central ne manqua pas de faire connaitre k la Sociötö
dans l'assemblöe de Glaris.

Les annees suivantes, M. Gösset s'occupa en effet seul des travaux du
levö et en paya presque seul les frais.

Dans le courant de l'hiver passe, certains bruits commencerent ä
transpirer. On parlait d'une reprise de ces relations rompues. Les autoritös

föderales estimaient qu'un travail scientifique entrepris sous leurs
auspices ne devait pas se perdre inutilement, et en möme temps la
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question de finance jouait probablement un röle important dans Taffaire.
Le 28 fövrier 1880, le Comite central regut enfin une lettre du chef du
Bureau topographique, dans laquelle le Club alpin suisse ötait invite ä

payer la quote-part des frais du levö du glacier du Rhone incombant ä
cette societe en vertu du contrat de 1875, soit 16,971 fr. 29, et k
s'entendre avec le Bureau topographique au sujet des mesurages k faire
chaque annöe. On peut croire que le Comite central ne fut pas peu surpris

de cette demande. Aussi crut-il de son devoir de traiter cette phase
avec la plus grande circonspection, sachant bien que la reprise d'un
projet si vaste, si onöreux pour les finances du Club, rencontrerait beaucoup

de mecontentement et de resistance dans difförentes sphöres de
notre sociötö. Avant tout, il fallait examiner k fond combien le contrat
de 1875, qui n'avait, il est vrai, pas öte denonce par öcrit, avait encore
de valeur legale. Sur le preavis d'un jurisconsulte, le Comite central
röpondit au Bureau topographique qu'il regardait ce contrat comme
complötement expire, qu'il ne pouvait donc Taccepter comme base d'une
entröe en matiere, mais qu'en revanche il ötait dispose k pröter la main
ä de nouvelles negociations, afin qu'on püt continuer les travaux
geodesiques. Une seconde lettre vint corroborer et motiver ce point de vue,
puis il y eut un temps d'arröt dans la correspondance, jusqu'ä ce que,
dans une conförence tenue vers la fin de juillet, MM. les conseillers
federaux Hammer et Hertenstein et le president central jetörent les fon-
dements d'un nouvel accord, sauf la ratification des autorites
supörieures et de l'assemblöe generale du Club alpin suisse. Un nouveau
contrat fut projete et signö par le chef du Bureau topographique et par
le president central (le 16 aoüt 1880). Malgre le dösir qu'il en avait, le
Comite central n'a pas ötö en etat d'avertir ä temps les sections de ce
qui s'etait passö et il est tres naturel que beaucoup de delegues et la
plupart des clubistes, un peu surpris, aient desire traiter eux-mömes
cette importante affaire avec plus de loisir, et apres avoir pris connaissance

du contrat.
Nous devons donc admettre que l'intention primitive d'ötudier syste-

matiquement un de nos plus grands glaciers et de fournir ä la science
les mesures exaetes requises et destinees k enrichir la connaissance de
ces phönomönes, vit encore avec autant de force dans le Club alpin que
lorsqu'on decreta avec enthousiasme cette entreprise.

Les travaux executes jusqu'ä present consistent en un levö modöle du
glacieur införieur jusqu'ä une altitude de 2350 m., et sur une echelle de
1 : 5000 avec courbes horizontales de 5 en 5 metres. Sur ce plan, tout
est indiquö : les crevasses, les moulins, les blocs, les moraines, les
bandes sales, ainsi que les öcoulements d'eau. Quatre profils transver-
saux bien fixös sont indiques par des rangees de pierres peintes en
difförentes couleurs et servent ä observer les progrös quotidiens et sa
vitesse relative, ainsi que les changements survenus dans la forme du
glacier. En comparant ces dates originaires avec celles que nous
donnent les mesures prises depuis, on peut döriver des lois de mouvement
tres interessantes et möme en partie surprenantes.

Mais il est dans la nature de la chose que les expöriences doivent ötre
continuöes pendant une sörie d'annees pour arriver ä des resultats
definitifs, et il serait donc premature d'en attendre dejä maintenant. Ce qui
a ötö fait jusqu'ä present a etö reconnu par tous les hommes du metier
comme excellent et, si Ton persevöre, nous aurons pour l'ötude des
glaciers et Texplication des phönomenes qu'ils presentent un matöriel
tres riche, tres pröcieux, comme il n'y en a encore jamais eu dans ces
dimensions et avec cette precision. Nous renvoyons aux rapports
prösentös par MM. les professeurs Hagenbach et Rütimeyer ä la Sociötö
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d'histoire naturelle k Bäle et ä Brigue et qui ont aussi paru en partie
dans TAlpenpost.

II ne faut pas oublier non plus que le glacier supörieur et le bassin de
novo devraient etre compris dans le levö, afin d'obtenir un tableau synop-
tique de tous les phönomenes et de leur connexion entre eux.

Si le Club alpin suisse n'accepte pas le contrat, tout ce travail, qui
donne de si belles promesses, tombera k Teau, car ni l'ingönieur ni le
Bureau topographique ne veulent se charger des frais ä venir.

Le nouveau contrat evite plus d'une pierre d'achoppement qui, dans
le temps, causait des inconvenients ; les droits et les devoirs des
partieipants y sont bien fixös. Nous esperons donc avec certitude que le travail

reprendra sa marche süre et reguliere sous la direction emerite du
Bureau topographique et qu'il en rösultera un ouvrage dont la Suisse et
en particulier le Bureau topographique et le C. A. S. pourront tirer
honneur et satisfaclion.

Pour prevenir toute erreur, nous pouvons declarer de la maniöre la
plus positive que la Societe d'liistoire naturelle ne publiera point de son
propre chef le travail de M. Gösset, mais qu'elle respectera pleinement
et entierement le droit de possession öventuel du C. A. S. Seulement
nous avons l'espoir justifiö que cette publication sera vigoureusement
appuyöe par la Societe d'histoire naturelle.

En vous priant donc d'aecorder ä cette affaire toute votre attention,
nous invitons les sections, afin d'arriver ä un reglement definitif, ä

envoyer leurs mandataires ä l'assemblöe extraordinaire des dölöguös qui
doit avoir lieu ä Berne le samedi 11 decembre, et cela d'apres le tableau
etabli pour la fete du Club.

Cette assemblee aura lieu ä 3 heures de l'aprös-midi k l'hötel de
TOurs, et nous esperons y voir arriver tous les representants des
sections.

Le Comite central profite de cette occasion pour faire parvenir
encore aux membres du Club quelques Communications, ä savoir entr'autres:

A Rapperswyl on a pris les döcisions suivantes :

I. Döcision de la 16e assemblöe des dölöguös du C. A. S. ä Rüti, le 20
aoüt 1880.

1. On propose, pour lieu de la föte en 1881, Bäle ; pour prösident de
cette föte, M. Hoffmann-Burckhardt.

2. Le Comite central est invite ä ne pas perdre de vue la publication
du livre des glaciers et ä faire les demarches ultörieures necessaires.

3. Le Comitö central est autorise ä veiller, conjointement avec le
Departement militaire federal, ä ce que les travaux du glacier du Rhone
soient continuös en 1880; il regoit dans ce but un credit de fr. 2000.
Le projet de contrat avec le Bureau topographique föderal, ainsi qu'un
rapport detaille du Comite central sur la marche et l'ötat actuel de la
question du glacier du Rhone, seront soumis aux sections et il sera
convoquö encore pour cette annöe une assemblee extraordinaire des
delegues pour vider cette affaire.

4. Le C. A. S. fournit une contribution de fr. 3000, en trois rates
annuelles de fr. 1000, pour les frais de la Station meteorologique du Säntis.

5. Les dames ne doivent pas etre admises comme membres du C. A.
S., mais il est loisible aux sections de les accepter en qualite de membres

honoraires, membres passifs ou autres denominations.
6. L'envoi de representants aux congrös internationaux ne doit causer

aucun frais ä la caisse centrale.
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7. Le projet d'assurance pour les guides est renvoye au Comite central

qui Texaminera et en avisera.
8. Les sections sont priees de demander ä leurs gouvemements

cantonaux respectifs des mesures de protection pour TEdelweiss.
Les döcisions de l'assemblöe generale et de celle des delegues doivent

ötre communiquees aux sections dans chaque premiere circulaire emise
aprös la föte du Club.

II. Döcisions de la 16* assemblöe gönörale du C. A. S. ä Rapperswyl, le
<22 aoüt 1880.

4. Pour lieu de la föte en 1881, on ölit Bäle, et pour president de la
fete M. Hoffmann-Burckhardt.

2. La decision de l'assemblöe des dölöguös dans la question du
glacier du Rhone est confirmee et l'assemblöe extraordinaire des delegues
est declaree compötente pour regier definitivement la chose.

Pour les envois de travaux au Jahrbuch, Vol. 16, on a fixö les termes
utiles suivants :

Pour le terrain officiel, le 15 decembre ;

pour les excursions libres et les traites, le 15 janvier 1881;
pour miscellanees, le 15 fövrier.
Nous prions d'envoyer aussi avant ce dernier terme les rapports des

sections au prösident central.
MM. les secrötaires des sections voudront bien, en rödigeant ces

rapports, avoir ögard ä la division observöe, ces annöes dernieres, dans la
chronique, et se borncr aux evenements les plus importants. Si ces
rapports devenaient trop volumineux, il faudrait songer ä les abreger
sensiblement ou ä les separer du Jahrbuch et ä les publier ä part.

Nous demandons au nom de la redaction qu'on lui envoie de
nombreux travaux et qu'on les lui fasse parvenir ä temps, afin que le
nouveau volume se distingue aussi par sa valeur intrinseque et sa variete.

Quelques volumes du Jahrbuch, surtout le dernier, ayant ötö refuses
par un nombre inattendu d'abonnös, ce qui a cause ä l'editeur beaucoup
de correspondance desagreable et de perte de temps, nous rendons
attentifs ä Tart. 5 des Statuts, qui prescrit ä chaque membre des sections
allemandes d'acheter cet annuaire.

MM. les caissiers sont pries d'encaisser comme d'habitude les
contributions dans le mois de janvier et de les faire parvenir au caissier central

avant la fin de fevrier.
On ne saurait assez recommander, pour les röparalions ou constructions

de cabanes, de faire et d'envoyer ä temps les devis, et il serait
convenable que dans tous les endroils oü il se montre du dommage, on fil
les travaux pröliminaires pour la reparation en hiver, afin que les
travaux proprement dits puissent ötre executes le plus tot possible dans le
saison suivante *.

1 Depuis sa fondation, le Club a fait construire 28 cabanes dans les Alpes. Ces

cabanes, destinees ä servir de refuge et d'abri aus « ascensionnistes » et qui
peuvent recevoir de 8 ä 10 quelques-unes jusqu'ä lä personnes, sont presque toute:
au-dessus de la ligne des neiges. La plus eievee est sur le Matterhorn, a 3843 m
au-dessus de la mer. II y a une de ces cabanes dans le canton d'Appenzell, pres di
sommet du Sasntis, il y en a dix dans TOberland bernois, sept dans les Grisons
six dans le Valais et une dans chacun des cantons de Glaris, St-Gall et Uri. Chaqui
section cantonale du Club prend l'engagement d'entretenir les cabanes de son res
sort. Le Club projette la creation de nouveaux refuges sur des sommites visitöe
par les touristes. (Note de la Red).
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